
Procès verbal de la réunion ordinaire du 9 mars 2018 
 
 

Le Conseil Municipal régulièrement convoqué le 26 février 2018 s’est réuni le 9 mars 2018 à 

20  heures au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence 

de Monsieur Jacques BŒUF, Maire, étaient présents : Bœuf,  Malauron, Chanudet, Battut, 

Boyer, Lascourbas, Meynard.  

Mme Charbonnel Dessemond. 

 

Absentes excusées : Mmes Loulergue, Morele, Tomassi. 

 

Madame Loulergue Jacqueline donne pouvoir à Monsieur Jean Battut 

 

Secrétaire de séance : Christophe Boyer  
       

 

Ordre du jour :  Accès réservoir Murzeix 

      Rapport sur le prix et la qualité du service de l’eau 2016 

      Taux d’imposition 2018 

      Orientations budgétaires 

      Questions diverses 

        Informations 
 

       

Le Conseil Municipal approuve le procès-verbal de la dernière séance. 

 

 

Avenant n°1 du projet d’élargissement du chemin rural de Murzeix 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

 

• Demande au SIAEP de la Rozeille de rectifier le passage sur la participation de la 

Commune en précisant le reste à payer à ce jour, à savoir 4 745.46 € 

• Charge Monsieur le Maire de signer cet avenant après correction. 

 

 

Rapport sur le prix et la qualité de l’eau 2016 

Il est disponible au secrétariat de mairie 

 

Taux d’imposition 2018 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré  à l’unanimité maintient les taux suivants pour 

l’année 2018, à savoir :  

• Taxe d’habitation : 4.21 % 

• Taxe foncière bâti : 5.29 % 

• Taxe foncière non bâti : 30.50 % 

 

 

 

 

 

 

 

 



Orientations budgétaires 

 
4 200 € RAR opération Voirie 2017 

 

1) Sont à inscrire au BP 2018 

 

• Murzeix : 5 000 €  

• Voyages scolaires (50 €) 

• Goûter noël 

• Frais écoles (minimum 32 189€) 

• Matériel (3 000 €) : débroussailleuse et tondeuse 

• Débroussaillage (4 243.20€), fauchage et déneigement 

• Enrobé à froid 

• Logement au-dessus mairie : frais électriques, ballon et mise aux normes électriques 

• Réfection des bâtiments communaux, Fayette : 1824 € (toitures) 

• Contingent incendie : 5 682.84 € + 171 € 

• Cimetière : mur et allées 

 

 

2) Enveloppes à prévoir en fonction des crédits disponibles : 

 
 

• Voirie 2018 

• Travaux Etang 

• Chemin des Gargouilles 

 
 

Questions diverses 
 

Sensibilisation aux pesticides 
 

Aucune demande de la population suite à l’offre proposée sur le site et sur le bulletin 

Municipal. La Commune ne donne donc pas suite à la proposition du CPIE. 

 

 

Adhésion de la Communauté de Communes au Syndicat Mixte Dorsal 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré accepte l’adhésion de la Communauté de 

Communes Creuse Grand Sud au Syndicat Mixte DORSAL.  

 

 

Informations 

 
L’Open Elus Days se déroulera à Guéret les 15 et 16 mars 2018. 

Les Petites Mains enlèvent leur conteneur, le poids collecté étant quasi nul depuis 2016. 

 

 


